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:ملخصال

ھنا فوضویة تصبح ھذه العملیةفي حد ذاتھ لا یمثل مشكلة، ولكن عندما يا لضواحتعمیرإن 

أمام فوضى في المناطق الحضریة. ولحل الأمرناناقوس الخطر خوفا من أن ینتھي بندق

صورة لتحسینیسعى الذيالعملیة، حل ھذهالمشروع الحضري لاتجھنا نحوھذه المشكلة، 

فيلا لحاھوكماالثقافیة والطبیعیة،اتالثرولاستغلالالمدینة تھاھویالعمل على والمدینة 

أمام واحدة من الظواھر الحضریة في القرن الجدید "الضواحي غیر تجد نفسھا التيشرشال

منظمة" التي ھي میزة بالنسبة لنا، كما أنھ یمثل فرصة للتدخل، من خلال فكرة "مشروع 

وظائف الحضریة مختلف المن خلال دمج تنمیتھا وتطویرھاعلى للعملالحضري" للمدینة 

فباھذا الفضاء تنمي وترقي التي من شأنھا أن  التي لاضافة الى اقتراح مختلف الوضا

مدینة شرشال.فيسیاحیة الحركةتطور 

RESUME :

La périurbanisation en elle-même ne présente pas un problème, mais quand elle

commence d’être anarchique et pas réfléchie, c’est là où l’alarme de danger, se

déclenche. De peur de se retrouver en face un désordre urbain. Et

malheureusement c’est de ça qu’on est en train de souffrir. Et afin de régler ce

problème, l’assemblé des intervenants, ont établit le processus du Projet Urbain,

que déplus le fait qu’il cherche à rendre l’image et l’identité de la ville Déplus

ces richesse culturelles et naturelles, Cherchell est en face de l’un des

phénomènes urbain du siècle qui est « la périurbanisation désorganisé » ce qui

est un avantage pour nous, puisque cela présente une opportunité d’intervenir, à

travers la notion du « Projet Urbain » pour que la ville trouvera sa continuité et

son prolongement avec notre intervention en intégrant des fonctions urbaines qui

se conjugueraient avec cet espace et généreraient une animation qui développe

la vocation touristique de la ville de Cherchell .



SUMMARY

Suburbanization in itself does not present a problem, but when it begins to be

anarchic and not reflected, this is where the alarm danger.For fear of ending up

in front of an urban mess. And unfortunately that's what we're going to suffer.

And to solve this problem, the assembled stakeholders, have established the

Urban Project of the process, that it seeks to make the image and identity of the

city and these cultural and natural wealth. Cherchell in front of one of the urban

phenomena of the new century "suburbanization disorganized" which is an

advantage for us, as it presents an opportunity to intervene, through the notion of

the "Urban Project" for the city to find its continuity and its continuation with

our response by integrating urban functions which would combine with this

space and generate an animation that develops the tourist vocation of the town

of Cherchell
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Institut d’Architecture et d’Urbanisme

Master 2 ‘Architecture et Projet Urbain ‘ 2014/2015

Introduction à la thématique générale du master

‘ARCHITECTURE ET PROJET URBAIN’

La problématique générale du master ‘Architecture et Projet Urbain’ s’inscrit dans le

cadre des études concernant le contrôle des transformations de la forme urbaine, au sein de

l’approche morphologique à la ville et au territoire.

Elle s’insère dans le large corpus des recherches urbanistiques critiques sur le contrôle et la

production des formes urbaines en réaction à l’approche fonctionnaliste de production de la

ville des années 1950-70 qui recourrait aux modèles de l’urbanisme moderne.

Elle privilégie le fonds territorial comme fondement de  la planification des ensembles

urbains et support (réservoir, matrice affecté par des structures multiples) pour définir et

orienter leur aménagement : les forces naturelles qui ont assuré par le passé le développement

organique des villes seront mises en évidence pour constituer le cadre nécessaire à la

compréhension des rapports qu’entretiennent ces villes avec leur territoire.

S’appuyant sur le considérable capital de connaissances produit et accumulé au cours du

temps par la recherche urbaine, la recherche urbanistique investit actuellement, d’une manière

particulière, le domaine des pratiques nouvelles et des instruments nouveaux de projet ainsi

que les nouveaux moyens de contrôle de l’urbanisation et de ses formes.

Dans ce vaste domaine (de contrôle de l’urbanisation et de ses formes), le master

‘Architecture et Projet Urbain’ soulève tout particulièrement la problématique spécifique de la

capacité des instruments d’urbanisme normatifs et réglementaires en vigueur à formuler et

produire des réponses urbaines adéquates aux transformations que connaissent les villes dans

leurs centres et périphéries.

Les pratiques de l’urbanisme opérationnel (à finalité strictement programmatique et

fonctionnaliste) nécessitent une attitude critique de la part des intervenants sur la ville : c’est

le projet urbain qui constituera l’apport spécifique de l’architecte dans la pratique plurielle de

l’aménagement de la ville, correspondant à une nouvelle manière de penser l’urbanisme. Le

projet urbain devient alors un élément de réponse possible pour la reconquête de la fabrication



de la ville face à la crise de l’objet architectural et à la crise de l’urbanisme, devenu trop

réglementaire.

Plus qu’un concept ou qu’une grille de lecture historique des phénomènes urbains, la notion

de projet urbain sera dans les années 70 l’expression qui « cristallisera les divers aspects de la

critique de l’urbanisme fonctionnaliste, et simultanément, celle qui exprimera la revendication

par les architectes d’un retour dans le champ de l’urbanisme opérationnel »1.

Au cours de la décennie qui suivra, parmi les différents auteurs et théoriciens du projet urbain,

Christian Devillers se distinguera sur la scène architecturale comme auteur – et acteur- dont la

contribution épistémologique sur le thème du projet urbain sera la plus conséquente2.

Après avoir rappelé les principales qualités qui font la ville : sédimentation, complexité,

perdurance des formes pour de nouveaux usages, etc., Devillers développera trois aspects3 :

 Le premier concerne une théorie de la forme urbaine : la ville considérée comme un

espace stratifié, c’est-à-dire constitué de différents niveaux de projet correspondant à autant

d’échelles spatiales (réseau viaire, îlot, unité parcellaire…) et de réalisations relevant

chacune d’acteurs et de logiques spatiales différents.

 Le deuxième aborde les méthodes du projet urbain, et reprend en écho aux qualités de la

forme urbaine traditionnelle, l’idée de décomposition des temps et des acteurs de projets en

fonction de deux échelles : celle de la définition du fragment urbain et celle de la conception

de l’édifice.

 Le troisième s’attaque à la difficile question des logiques institutionnelles et procédurales.

L’auteur se livre à une critique en règle de l’urbanisme opérationnel et pointe l’absence de

vision spatiale, l’abstraction du règlement par rapport à la notion traditionnelle de règle ; une

nuance qu’il illustre par l’évolution des notions d’alignement et de gabarit.

C’est l’alternative à l’urbanisme au travers de la notion de ‘Projet Urbain’, qui se définit en

filigrane de l’ensemble de ces propos qui nous permettront de construire une démarche de

substitution au sein de laquelle l’histoire et le territoire constitueront les dimensions

essentielles.

1. Bonillo J. L., Contribution à une histoire critique du projet architectural et urbain, Thèse d’H.D.R., Laboratoire INAMA,
E.N.S.A.Marseille, (Mars 2011)

2 Devillers, Ch., « Le projet urbain », in Architecture : recherche et action, Actes du colloques des 12 et 13 mars 1979 à Marseille/Palais
des Congrès, Paris, Ministère de l'Environnement et du cadre de vie, CERA/ENSBA. Concernant cet auteur, voir également: Devillers,
Ch., Pour un urbanisme de projet, mai 1983 ; et Conférences paris d’architectes, pavillon de l’arsenal 1994 – Christian Devillers, Le
projet urbain, et Pierre Riboulet, La ville comme œuvre, Paris, éd. du Pavillon de l’arsenal, 1994.

3 Intervention de Ch. Devillers en Mars 1979 au colloque intitulé Architecture : Recherche et Action au Palais des Congrès de Marseille



Dans les faits, le projet urbain est aujourd’hui un ensemble de projets et de pratiques qui

gèrent notamment de l’espace public et privé, du paysage urbain.

« Sans refléter une doctrine au sens étroit du terme, l’idée de projet urbain renvoie cependant

à un point de vue doctrinal qu’on s’efforce de substituer à un autre : l’urbanisme opérationnel,

et qui peut s’exprimer plus ou moins en fonction de seuils »4.

Il s’agira alors, d’une part, de développer les outils de définition, de gestion et de contrôle de

la forme urbaine et de réintroduire la dimension architecturale et paysagère dans les

démarches d’urbanisme, et, d’autre-part, situer la démarche du projet urbain entre continuité

avec les données de la ville historique et référence à l’expérience de la modernité.

Dans la démarche du master ‘Architecture et Projet Urbain’, le passage analyse-projet a

constitué une préoccupation pédagogique majeure dans l’enseignement du projet architectural

et urbain.

Dans ce registre, on citera Albert Levy et Vittorio Spigai [1989] dans leur ‘Contribution au

projet urbain’, qui privilégieront la  dimension historique pour assurer le  passage entre

analyse et projet : la continuité historique devant permettre d’assurer la ‘conformation’ du

projet à (et dans) son milieu.

Cette même préoccupation est abordée par David Mangin et Pierre Panerai [1999] sous une

autre optique : celle de la réinsertion des types bâtis, majoritairement produit par l’industrie

du bâtiment, dans une logique de tissus.

L’histoire des villes, quant à elle, nous enseigne la permanence des tracés (voieries,

parcellaires…) et l’obsolescence parfois très rapide des tissus. Il convient donc à partir de la

production courante d’aujourd’hui (types, programmes, financements et procédés constructifs

habituels des maitres d’œuvre moyens) de travailler dans une perspective nouvelle qui intègre

dés  l’origine  une réflexion sur  les évolutions et les  transformations  possible, d’origine

publique et  privée.  Cette tentative d’actualiser les  mécanismes et  les techniques  qui  ont

permis de produire les villes, débouche ici sur des indications très pragmatiques et pratiques

(tracés, trames, dimensionnements, découpage, terminologie…).

L’objectif principal du master ‘Architecture et Projet Urbain’ s’inscrit dans une construction

théorique qui fait de l’abandon de l’utopie de la ville fonctionnelle du mouvement moderne et

de l’acceptation  de la ville concrète héritée de l’histoire, la référence essentielle de la

4 Bonillo J. L., L’analyse morphologique et le projet urbain dans Intergéo-Bulletin, 1995, n° 118



démarche du master. La ville héritée de l’histoire est le contexte obligé d’inscription de

l’architecture. En retour l’architecture…. construit la ville.

Le retour à l’histoire ne signifie cependant pas le rejet ‘simpliste’ de la modernité pour une

attitude nostalgique envers la production urbaine ancienne : les productions architecturales et

urbaines du XXe siècle nécessitent en effet une plus large évaluation critique de leurs modèles

et méthodes, suscitant de nombreuses voies de recherche

Au courant  de l’année universitaire 2014/2015 et  parmi  les  différentes  optiques  à partir

desquelles le projet urbain a été abordé et développé, on citera :

 Le Projet Urbain en centre historique

 Le Projet Urbain en périphérie

 Le Projet Urbain et les Instruments d’urbanisme

 Le Projet Urbain et les nouvelles centralités

 Le Projet Urbain et le développement durable

A travers le thème du projet urbain, les étudiants pourront alors proposer un territoire de

réflexion et d’expérimentation sur la ville.

Dr. Arch. M. Zerarka

Porteur du master ‘Architecture et Projet Urbain’

Mai 2015
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I. INTRODUCTION

« ….Affirmer que l’architecture doit être urbaine, ce n’est pas reproduire, le décor de la ville

ancienne, mais tenter de définir des relations spéciales compatibles avec les pratiques urbaines

que nous connaissons. »1

La gestion des villes est devenue l’objet de plusieurs études au cours de ces dernières

décennies, car le développement de ces dernières a donné naissance à des ensembles urbains

qui ont provoqué une rupture entre les projections nouvelles et la ville existante.

La fonction d’une ville ne peut se résumer uniquement dans la fonction résidentielle avec tout

ce qui peut suivre comme infrastructures d’accompagnements, mais elle doit remplir un rôle

économique en mesure de lui donner, les raisons et les moyens de survivre puis de se

développer et de s’accroître.

Cependant aujourd’hui la ville contemporaine est en crise elle n’arrive pas à s’adapter à la

nouvelle situation dictée par les exigences de la vie moderne et une accélération du

développement urbain démesuré et incontrôlé.

La ville est considérée comme un "tout", un ensemble où divers éléments s'articulent les uns

aux autres et c'est cette articulation, cette "nouvelle urbanité" qui devra être

analysée."L'urbain s'est déployé et transformé en une région urbaine à l'intérieur de laquelle

rien n'est vraiment excentré ou périphérique car tout devient rapidement et facilement

accessible ... on ne peut plus penser cette réalité nouvelle à partir des logiques dualistes de

type urbain/rural, centre/périphérie ... car cette nouvelle ville intègre tous ces éléments, les

organise et les redistribue selon une logique non duale. Pour comprendre cette nouvelle ville,

cette région urbaine, pour appréhender ses forces et ses valeurs, il nous faut trouver d'autres

manières de la regarder, de la décoder ; les anciennes méthodes donnent des œillères pour

voir".2

L'appréhension du phénomène et sa définition sont étroitement liées dans le temps. Le

phénomène n'est d'ailleurs pas seulement limité à l'habitat, il touche également les activités

économiques ou de loisirs : il s'est complexifié et le seul rapport urbain/rural est devenu

inopérant. Il convient donc d'effectuer une approche globale du phénomène, dans sa

1 J.Castex. Formes urbaine de l’îlot à la barre .p192
2 Plan Construction Et Architecture : La ville émergente : la périphérie, les périphéries ; analyses préliminaires.
Paris-La Défense, PCA / MELTT / PCA, 1996.- 12 p.
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dimension spatiale et politique, et de le restituer dans son contexte historique. L'ensemble du

système urbain/péri-urbain/rural doit être pris en compte comme "révélateur des

transformations de l'appareil productif et des rapports sociaux, et expression de nouvelles

formes de division sociale de l'espace". 3

Quoi qu'il en soit, l'espace péri-urbain a déjà fait l'objet de nombreuses études, tant dans les

domaines économiques, que sociaux ou politiques : ce qui permet de disposer d'une abondante

connaissance de ce "nouvel espace".La croissance urbaine implique l'incorporation de

nouveaux territoires dans le système social de la ville : la zone péri-urbaine se déplace et

s'éloigne de plus en plus des centres urbains, entraînant nécessairement des transformations

du milieu concerné. Ces territoires intéressés par les phénomènes de péri-urbanisation et qui

occupent une couronne dont le rayon peut varier d'une dizaine à une cinquantaine de

kilomètres autour des villes (selon leur taille), sont en grande partie occupés par l'agriculture.

C'est donc dans ce "périmètre" que les exigences d'espaces, sans cesse accrues, vont se

réaliser ; ce qui ne va pas sans poser de problèmes. En effet, sur le plan spatial, ce processus

aboutit à la "consommation", la disparition, le recul de l'espace agricole.

J. Steinberg estime qu'"il est possible de distinguer trois cas principaux de modifications plus

ou moins intenses du milieu rural et agricole"4:

- un espace rural et agricole qui disparaît à peu près complètement, c'est le cas spécifique des

franges péri-urbaines les plus proches des agglomérations ;

- un espace rural et agricole qui devient interstitiel ;

- un espace agricole qui demeure, mais où la société rurale change (c'est ce qui est souvent

appelé "rurbain" ou troisième couronne).

Pour les villes touristiques le mal est encore plus grand, leur développement s’est fait au

détriment de leur propre identité ainsi qu’au détriment de l’image gravée dans la mémoire

collective.

Les exigences nouvelles n’ont pus permettre à ces villes de maintenir leur identités de la, il en

résulte l’éclatement de la ville en fonctions séparées entraînant :

 La dissolution de la forme urbaine (unités autonomes).

3Berger (M.) : Vers de nouveaux types de rapports villes-campagnes : la production des espaces péri-urbains en
France et dans les pays développés d'économie libérale. In Strates n° 4, 1989.- pp. 89-106
4 WINDELS (N.) : La consommation de l'espace agricole. In Etudes foncières n° 21,1983.- pp. 32-37
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 La perte d’identité de la ville comme lieu d’établissement date d’une cohérence

formelle spécifique en continuité avec l’existant.

La dissociation entre la pratique architecturale et le contexte urbain : fruit d’une stratification

historique.

La pratique traditionnelle s’avère dans ce sens insuffisant, cédant de plus en plus la place à de

nouvelles pratiques urbaines, notamment celle du Projet Urbain. Ce dernier se définit :

« comme étant un cadre de pensée pour régénérer la ville au profit de ses habitants, c’est

également, … un guide de l’action pour adapter la ville à la demande sociétale et jouer

comme levier économique et sociale »5. Son souci majeur est de rendre l’espace à l’usager

dénonçant la logique des secteurs qui a crée l’espace éclaté.

Le Projet Urbain recherche également à retrouver une qualité meilleure de l’espace et des

pratiques urbaine, il essaye ainsi de concilier gestion et réalisation, espace et forme les deux

devant faire partie intégrante du plan d’urbanisme et du Projet.

Associer le Projet Urbain dans la création d’une deuxième centralité ainsi la création de la

relation entre la ville et son extension  apparaît aujourd’hui comme une nécessité vu les

multiples enjeux stratégiques qu’il porte en lui.

C’est un message d’espoir pour humaniser la ville contemporaine et ses productions, se basent

essentiellement sur la mise me place d’un Projet Urbain de Société, Durable, Collectif,

Partagé et Protégé par tous.

5 François Delarue, préface Projets Urbains en France : p7.
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II. PRESENTATION DU CAS D’ETUDE

1. Justification du choix :

La ville de Cherchell occupe une situation très importante dans la wilaya de Tipaza, car elle se

trouvant a mi-chemin entre deux métropoles, Alger et Oran.

Notre choix s’est porté sur la ville de Cherchell dont ses potentialités naturelles, ses sites, ses

parcs archéologiques classés patrimoine mondial par l’UNESCO et ses monuments historiques,

et  celles qui datent de l’époque coloniale française  sont entrain d’être perdu peu à peu et leurs

images s’effaces de la mémoire collective. Notre Atelier « ARCHITECTURE ET PROJET

URBAIN » propose une réflexion et une étude de cette ville en se basant sur la méthode de

« Typo morphologie »5

2. Situation territorial de l’aire de référence :

Cherchell se situe dans la région Nord Centre de l’Algérie à 100Km environ, à l’ouest d’Alger

sur le littoral entre Tipaza et Ténès (Fig.1), elle est limitée :

 Au Nord : la mer méditerranée

 Au Sud : wilaya de Ain ElDefla (commune de Menacer)

 A l’Ouest : wilaya de Chelef (commune de Sidi Ghiles)

 A l’Est : wilaya d’Alger (commune de Tipaza)

 Figure 1: la situation territoriale de Cherchell

5 M.Veyrenche. Elements d’analyse urbaine.p171
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Elle est traversée d’Est en Ouest par la Rn11, qui relie toute la frange côtière de la wilaya.

Administrativement, elle est partie intégrante de Tipaza et couvre une superficie d’environ 9570

ha dont une partie importante est montagneuse.

Le domaine littoral occupe 64,15 Km. Quant au linéaire urbanisé, il est de 6,53 Km soit 24,59%

ce qui est inférieur au1/3 de linéaire côtier autorisé. (Fig.2)

 Figure 2:carte de Cherchell

Cherchell dispose d’un potentiel touristique et d’un patrimoine historique important.

La côte s’étend sur prés de 26,56 Km avec l’existence de plages en plus de nombreuses criques

et baies et autres falaises constituant d’indéniables atouts touristiques.

-La température moyenne varie de 12 à 30 degrés pendant au moins les trois quarts de l'année.

-Les vents dominants sont ceux du NORD-OUEST et du NORD EST, ces derniers régnant

pendant la période plus chaude, entre Mai et septembre.

-La pluviométrie est relativement faible, d'une moyenne annuelle de 600à700mm/m2.

3-Le Relief

La ville de Cherchell est implantée sur la partie basse du territoire, qui est légèrement accidentée,

le reste du territoire est en grande majorité très accidenté, faisant partie du complexe montagneux

de l’Atlas Tellien, cette topographie a fait de Cherchell un lieu a étage ou on peut distinguer trois

niveaux d’implantation
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4-L’aire d’étude

En étant une nouvelle extension, la partie EST connait un nombre important de problèmes,

qu’on a pu détecter lors de la lecture analytique générale de la ville (aire de référence).

 Figure 4:situation de la zone d’intervention par rapport à l’aire de référence

 Figure 3: Limite de l’aire d’étude (Extension EST).
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III. PROBLEMATIQUE GENERALE :

A la lumière de l’analyse urbaine, il apparaît clairement que les villes d’Algérie souffres d’un grand

nombres de problèmes, et l’expansions de la ville algérienne n’est d’autre que la somme d’opération de

grands ensembles, et de lotissement face a une demande croissante en logements, le pouvoir s’est vu

obliger de répondre a des exigences d’ordre purement économique mais qui après réflexion ont coûté très

cher à court, moyen et long terme.

« Laissé à l’écart des axes de circulation essentiel de l’Algérie moderne, qui converge vers Alger,

isolée des pleines de Chelef, et l’axe Alger Oran par une chaîne montagneuse, Cherchell est longtemps

restée une toute petite ville dont on a parfois du mal à imaginer qu’elle est avec Constantine et Annaba,

un des plus anciens sites urbains d’Algérie »

6

En se rapportant à cette réalité, la ville  n’échappe pas à cette situation, car son site porteur de

qualités naturelles et culturelles, connaît une marginalité dans toutes ses dimensions, un

disfonctionnement de sa structure urbaine et une déstructuration formelle et fonctionnelle.

L’extension de la ville de Cherchell  a été confrontée à une double contrainte : faire face à une

population en croissance, et à un manque de terrains urbanisables.

L’improvisation a fait son chemin en bafouant les différentes politiques d’aménagement, restées

lettre morte face au dilemme de choix d’une stratégie d’aménagement des sites retenus. En ayant rejeté

ses caractères maritimes et portuaires volontairement ou inconsciemment, Cherchell semble se priver de

son principal atout, véritable source d’identité, d’attraction et de développement et par conséquent, la

valorisation du caractère maritime propre à la cité pour que l’image qu’elle renvoie ait plus de portée et

soit mieux identifiable.

Comment donc renforcer le réaménagement par un volet identitaire qui au même titre que l’eau peut

représenter un atout et un enrichissement de l’environnement urbain tout renforçant la relation entre port,

ville et extension-Est et comment en faire de cette partie de la ville un élément d’attraction et de

marketing urbain ?

Comment inscrire cette nouvelle réorientation de l’extension-Est sur la ville et cette réouverture de

la ville sur la mer et l’avenir dans une priorité plus globale à savoir redynamiser l’entrée délaissé ?

6 : PHILIP  Le veau : « Caesarea de Mauritanie »
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Enfin n’est il pas temps que les trois entités renouent les liens entre elles ? Ainsi ce ne sera ni le port

seul, ni la ville seule, ni l’extension-Est seule mais à travers l’ensemble que Cherchell pourrait

transformer ses handicaps, ses fragilités en atouts et ce en valorisant l’originalité de son site et en lui

donnant une cohérence par un projet urbain.

Un projet urbain qui devrait investir la façade maritime, qui amènerait au centre les activités

qualitatives et mettrait en place des méthodes , des procédures ,des dispositifs et des stratégies communes

pour donner naissance à l’opération ville- port-extension nécessaire et emblématique pour le retour de la

ville à la mer .
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IV. Problématique Spécifique :

Le site de Cherchell est un patrimoine historique et naturel précieux, il regroupe les essentiels des

réalisations architecturales anciennes.

Au-delà de cette symbolique, elle recèle par sa situation privilégiée dans le territoire, sa mitoyenneté

au port et des potentialités indéniables.

Toute cette situation au lieu de lui conférer une animation urbaine de qualité, la confinée dans une

situation de marginalité dans toutes ses dimensions (économique, social, symbolique)

On va traduire ces problèmes comme suit :

 Rupture entre le noyau de la ville et les deux extensions au niveau de la typologie

l’échelle, et la structure.

 Rupture ville mer, due à l’absence d’infrastructure d’articulation et le mal exploitation

de front de mer qui est dépourvue de toute activité d’animation qui le rend moins

fréquenté.

 Déséquilibre dans le domaine des équipements dans les différentes zones de la ville.

 La saturation du réseau de voiries qui a engendré plusieurs problèmes de circulation

mécanique et piétonne, et avoir le parcours territorial (RN11)comme seul axe de

transite qui relie Cherchell avec les autres villes, ou on note son étroitesse et la

concentration des équipements éducatifs, administratifs et commerciaux de part et

d’autre qui attirent un flux très important.

 Absence des espaces publique de communication et de détente au niveau des

extensions.

 La polarisation d’activités informelles inadaptées au site et la disparition d’activités

génératrices d’animation.

Donc à l’image de ces constatations :

 Comment doit-on opérer un choix judicieux d’un programme d’interventions au

niveau de l’extension est qui doit désenclaver la ville et lui rétablir ses relations

avec le reste du territoire ?

 Comment restructurer l’extension Est pour assurer sa continuité urbaine avec le

noyau colonial et le port?
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 Comment parvenir à mettre de l’ordre dans la structure urbaine de cette partie

de la ville (extension Est)?

 Comment requalifier cette extension afin de participer dans la valorisation de

l’identité de la ville, et préserver son cachet touristique et culturel pour en faire

un lieu de convergence, et un pole d’attraction dans son unité territoriale?

Etant donné que la ville de Cherchell connaît un retard assez important en matière de

développement qui s’est traduit par un besoin important en équipement et aussi dans le domaine de

tourisme qui constitue l’une des vocations les plus dominantes de Cherchell, notre proposition se

fixe un certain nombre d’objectives stratégiques qui résident essentiellement en la mise en place de

procédures visant à freiner puis inverser cette situation.

Objectifs et résultats attendus :

Cette étude peut se définir comme étant une analyse fondamentale, aspirant à :

 Proposer une stratégie efficace et durable, dans la création du lien entre ville, port et

extension à travers l’application du Projet Urbain comme outil d’intervention spatiale.

 Comprendre et lever l’ambiguïté qui entoure le nouveau concept ‘’Projet Urbain’’, et

essayer de l’intégrer comme outil urbain dans la planification urbaine algérienne.

 Organiser l’espace urbain comme un espace social et vital ou les habitants peuvent

s’identifier à leur patrimoine et à leurs pratiques socioculturelles.

 Organiser l’espace urbain comme un espace économique susceptible d’être investi et

rentabilisé.

 Donner des réponses morphologiques et typologiques appropriées a la ville de Cherchell.

 La mise en valeur du patrimoine historique et culturel de la ville, à travers une intégration

des potentialités dans un projet touristique notamment la proposition d’une promenade

urbaine « circuit touristique ».

 Le développement de la capacité d’accueil de la ville en matière d’équipements hôteliers.

 La régénération et l’animation par des activités à caractère touristique, de loisirs et de

détente.

De se fait notre étude a comme objectif de contribuer à la restructuration de l’extension anarchique

dans la partie Est afin de la mettre en valeur en exploitant les différentes potentialités naturelles et

culturelles avec le développer la qualité de vie de ses habitants et la création de L’animation et



Cherchell Chapitre introductif

11

l’attraction  nécessaire pour le développement d’une deuxième centralité qui vient effacer la rupture

entre cette partie et la ville et son noyau historique.

A ce niveau quelques questions s’imposent :

A travers quelle actions urbanistiques pouvons nous intervenir sur cette extension est de la

ville de Cherchell  afin créer une deuxième centralité, la faire revivre et communiquer avec le

noyau historique et la mer par des moyens contemporains?

V. APPROCHE METHODOLOGIQUE

1. Introduction

Il est certain que chaque ville demeure unique et exceptionnelle dans la mémoire collective de la

société, à travers son patrimoine architectural et culturel, ainsi que ses possibilités économiques.

Tous ces éléments réunis définissent la vocation de la ville et actuellement le développement des

villes à caractère touristique constitue de plus en plus une préoccupation majeure et qui est

considérée comme un créneau générateur de richesse et grand pourvoyeur d’activités économiques

et socioculturelles ; et par cela la survie de la ville.

En présence d’un patrimoine architectural aussi riche, notre choix s’est apporté sur une approche

offrant des outils et des instruments d’analyse qui se proposent de conserver aux structures

territoriales leurs caractères concrets.

2. Choix de l’approche Méthodologique.

Cette approche sur la méthode de Muratori et la méthode d’analyse de Canniggia afin de redonner

à la ville sa propre image et sa propre identité à travers la relation entre les deux pôles

d’intervention, celle de la typologie des édifices et celle de la morphologie urbaine.

S. Muratori, après son étude d’échantillons du tissu urbain tire des leçons fondamentales :

L’analyse d’une structure urbaine ne se conçoit que dans sa dimension historique, car sa réalité se

fonde dans le temps par la succession de réaction et de croissances à partir d’un état antérieur.

Le tissu urbain ne se caractérise pas en dehors de son cadre, en dehors de l’analyse de l’ensemble

de la structure urbaine.
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3. Les buts de l’approche.

L’objectif essentiel de cette approche c’est le retour au concret, elle cherche le point de contacte

ou les liens entre l’homme et son environnement. Cette approche se propose de :

 Recueillir les informations permettant justement d’identifier les règles de formation des

structures architectoniques dans l’aire d’intervention, et à l’échelle du projet à concevoir.

 Tendre à opérer par analogie et homologie, c'est-à-dire : elle cherche ce qu’il y a des

communs entre l’homme et son environnement, entre l’esprit et le réel.

 Mettre en évidence l’environnement construit, entant qu’une totalité organique qui parvient

à se maintenir et à se transformer dans le temps.

Afin de répondre à cette méthodologie et aux questions soulevées, et afin concrétiser nos objectifs

de travail, nous allons entamer d’abord cette étude par :

3.1- La phase théorique: c'est une phase de développement et de progression des connaissances

sur: concepts utilisés, tel que : création de la relation port, ville et extension, Projet Urbain,

développement urbain Cette analyse théorique sera suivie par une étude analogique. Cette dernière

se manifeste à travers l’étude de quelques expériences internationales en matière de

renouvellement de l’adoption de l’outil Projet Urbain, comme outil d’intervention spatiale.

Nous essayerons donc d’étudier le contexte, la stratégie et des méthodes d’actions qui nous

intéresserons.

3.2- La phase analytique: c'est une phase qui aborde un cas d'étude, sur lequel des lectures et des

analyses de contenus différents sont développées:

Ces deux lectures permettent de comprendre l'origine de l'implantation de l'établissement urbain,

de connaître la ville dans ces différentes phases de croissance et d'identifier les constants bâtis et

non bâtis, l'ensemble des espaces d'échange et les activités urbaines, qui vont soutenir la structure

urbaine et assurer l'articulation entre l'ancien et le nouveau.

En synthèse à ces deux niveaux de lecture, c'est la délimitation de l'aire urbaine pour établir une

proposition d’aménagement urbain  avec un programme fonctionnel proposé on obtiendra le plan

de composition urbaine, qui définit l'ensemble des opérations de conservation et de projection des

nouvelles fonctions  qui seront détaillé sur un plan masse de l’ensemble  il définit aussi des

projets, leurs thèmes et leurs situations.
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3.3- La phase du projet: c'est la phase de concrétisation des actions urbanistiques et

architecturales, elle est développée sur deux parties:

La définition des problématiques spécifiques et leurs thématiques d'intervention

La proposition des alternatives de projets et l'identification de leurs éléments.

L'introduction de la dimension spatiale et fonctionnelle.

Le développement des différentes alternatives de projets.

Cette phase permet aussi d'élaborer le plan composition, le plan masse ainsi que les alternatives

des projets architecturaux qui déterminent les différentes situations et la conformation de

l'ensemble des projets, et à la fin arriver à leurs expressions formelles, fonctionnelles et

structurelles.
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VI. STRUCTURE DU MEMOIRE

A partir de la méthodologie mise en place, cette étude s’organise essentiellement en trois grands

chapitres :

Le mémoire sera composé de  03 chapitres et d’une Conclusion.

Chapitre 1 : Chapitre Introductif.

1.1 Introduction à la thématique générale du master  et au thème spécifique.

1.2 Présentation succincte du cas d’étude.

1.3 Présentation de la  Problématique.

1.4 Présentation de la démarche méthodologique.

1.5 Présentation succincte du contenu de chaque chapitre.

Chapitre 2 : Etat de l’Art ou de la Connaissance en relation avec la thématique

développée. :

Il s’agit de faire le point sur les publications et les travaux qui traitent de  la même thématique.

Sont concernés les publications (livres et articles) et les travaux de recherche universitaires

(Mémoires de Magistère et Thèses de Doctorat)

Avec une conclusion du chapitre.

Chapitre 3 : Le cas d’étude.

Analyse du cas d’étude, en faisant ressortir clairement l’application de la  méthode citée en

introduction, et présentation du projet.

Le chapitre  est composé de deux  parties :

3.1 Une partie écrite

3.2 Une partie graphique

3.3 Une conclusion du chapitre

Conclusion.

Bibliographie
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